
Quelle est l'autorité compétente en cas de litige contractuel entre
employeur et salarié ?

Réponse courte

L'autorité compétente en cas de litige contractuel entre employeur et salarié au Luxembourg est le tribunal du

travail. Ce tribunal statue en première instance sur tous les différends relatifs à l'exécution, l'interprétation ou la

rupture du contrat de travail.

La compétence territoriale du tribunal du travail est déterminée par le lieu d'exécution du travail ou, à défaut, par le

domicile du défendeur. Les décisions du tribunal du travail peuvent faire l'objet d'un appel devant la Cour d'appel,

chambre du travail.

Définition

Un litige contractuel entre employeur et salarié désigne tout différend relatif à l'exécution, l'interprétation ou la

rupture du contrat de travail, y compris les contestations portant sur le paiement des salaires, la durée du préavis,

la qualification du licenciement ou la validité d'une clause contractuelle. L'autorité compétente est la juridiction

légalement habilitée à trancher ces litiges selon les règles de procédure civile luxembourgeoises.

Questions fréquentes

Comment déterminer quel tribunal du travail saisir en cas de litige ?

La compétence territoriale du tribunal du travail est déterminée par le lieu d'exécution du travail ou, à défaut, par le domicile du
défendeur. Cette règle est encadrée par l'article 78 du Nouveau Code de procédure civile.

Comment saisir le tribunal du travail pour un litige contractuel ?

La saisine s'effectue par une requête écrite déposée ou adressée au greffe du tribunal compétent. La requête doit contenir l'identité des
parties, l'exposé des faits, les prétentions et les pièces justificatives.

Dans quel délai peut-on faire appel d'une décision du tribunal du travail ?

Les décisions du tribunal du travail peuvent faire l'objet d'un appel devant la Cour d'appel, chambre du travail, dans un délai de 40 jours à
compter de la notification du jugement.

Quelle juridiction est compétente pour les litiges entre employeur et salarié au Luxembourg ?

Le tribunal du travail est l'autorité compétente en première instance pour tous les différends relatifs à l'exécution, l'interprétation ou la
rupture du contrat de travail au Luxembourg. Les décisions peuvent faire l'objet d'un appel devant la Cour d'appel, chambre du travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

La compétence juridictionnelle en matière de litiges individuels du travail est attribuée, en première instance, au

tribunal du travail. Ce tribunal est compétent pour tous les différends nés de l'application du contrat de travail, qu'ils

concernent la formation, l'exécution ou la rupture du contrat. La compétence territoriale est déterminée par le lieu

d'exécution du travail ou, à défaut, par le domicile du défendeur. Le recours au tribunal du travail est obligatoire avant

toute autre juridiction, sauf en cas de compétence exclusive d'une autre instance prévue par la loi.

Modalités pratiques

La saisine du tribunal du travail s'effectue par une requête écrite, déposée ou adressée au greffe du tribunal

compétent. La requête doit contenir l'identité des parties, l'exposé des faits, les prétentions et les pièces justificatives.

Le tribunal du travail statue en chambre du conseil, sauf exceptions prévues par la loi. Les parties peuvent se

présenter en personne ou se faire assister ou représenter par un avocat, un délégué syndical ou un représentant

d'une organisation professionnelle. Les décisions du tribunal du travail peuvent faire l'objet d'un appel devant la Cour

d'appel, chambre du travail, dans un délai de 40 jours à compter de la notification du jugement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la tentative de résolution amiable du litige avant toute saisine judiciaire, notamment

par la médiation ou la conciliation devant l'Inspection du travail et des mines (ITM), bien que cette démarche ne soit

pas obligatoire. L'employeur doit veiller à conserver tous les documents contractuels, fiches de paie,

correspondances et preuves relatives au litige. En cas de procédure, la préparation d'un dossier complet et la

consultation d'un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois sont fortement conseillées afin

d'optimiser la défense des intérêts de la partie concernée.

Cadre juridique

La compétence du tribunal du travail est fixée par les articles L.211-1 à L.211-8 du Code du travail luxembourgeois.

Les règles de procédure applicables sont précisées aux articles L.211-9 et suivants du même code, ainsi qu'aux

articles 75 à 78 du Nouveau Code de procédure civile. La compétence territoriale est régie par l'article 78 du

Nouveau Code de procédure civile. La possibilité d'appel et les délais sont encadrés par les articles 557 et suivants

du Nouveau Code de procédure civile. La jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice confirme la

compétence exclusive du tribunal du travail pour les litiges individuels nés du contrat de travail.

En cas de doute sur la compétence ou la procédure, il est prudent de consulter un avocat spécialisé afin d'éviter l'irrecevabilité de la

demande ou la forclusion des délais de recours.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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